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EXTRAIT D REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS, le VINGT-CINQ du mois de JANVIER à DIX-NEUF 
HEURES QUINZE, se sont réunis dans la salle du Conseil, les membres du Conseil 
municipal de la Commune de Vernouillet, sous la présidence de M. Damien 
STEPHO, Maire, dûment convoqués le 13 Janvier. 
La sé,;mce a été retransmise par vole électronique. 

Présents: 
M. STEPHO, Mme VIGNY, M. MALANDAIN, Mmes LUCAS, BENABI, MANSON,
M. RICHARD, Mmes BOUGRARA, MONTIGNY, MM. TRAPATEAU, GLIZE, LOUDIERE,
Mmes HENRI, POMMIER, MERABTI, SENECHAUX, M. AHSAINE, Mme QUERITE,
Mme REPARAT, MM. YOUNSSI, SIADOUA, Mme PFEIFFER'OVA.

formant la majorité des membres en exercice. 

Procurations: M. ·oETAMANTI à Mme VIGNY, M. MORIN à M. MALANDAIN, Mme 
EMOND à Mme MONTIGNY, M. CAN à M. STEPHO, 
Absent excusé : Néant 
Absents (es) non excusés (es): M. CHAKOUR, Mme ONAL, MM. CHBABI, 
HOFFMANN, Mme BOUADLA-ABDI, MM. MEBARKI, LAMRINI, 

Nombre de membres en exercice : 33 
Nombre de membres présents : 22 
Nombre de membres votants : 26 

Mme Michèle MANSON a été élue secrétaire. 

Début de séance: 19 h 15 - Fin de séance: 21 h 10 

La Ville a entrepris la création d'une ZAC sur sa partie Nord, Intitulée " la Zac Croix 
Giboreau •. 

Pour ce, le dossier de création de ZAC est en cours. Par délibération du 14 
décembre 2022, le conseil municipal a approuvé les acquisitions foncières 
nécessaires à la réalisation de ce projet d'envergure. 

Certaines parcelles étant exploitées, il appartient à la commune de résilier les baux 
et de verser l'indemnité afférente à cette résiliation due aux exploitants. 

Cl-dessous les dénominations, surfaces, et propositions financières relatives aux 
terrains exploités par Monsieur Olivier DEULET. 

Adresse 
Parcelle 

Surface totale Indemnité d'éviction 
cadastrale 

Les longs réages AE0005 2,6804 ha 21 630,83 € 

Les longs réages AE0007 0,4585 ha 3 700,10€ 

TOTAL= 3,1389 ha 25 330,92€ . 

L'acte authentique sera dressé par Maître LEVY, notaire de la commune, 
conjointement à la signature de la vente des terrains désignés. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2122-
21et L 2241-1, 

02/02/2023




